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DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 14 avril 2022 

 
Dossier n° 8 

 
 
Objet de l'affaire : Arrêté des comptes du Département pour 2021 : budget annexe du 
laboratoire départemental d’analyses. 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 15 avril 2021 adoptant le budget primitif 

du budget annexe du laboratoire départemental d’analyses et les délibérations subséquentes 
portant décisions modificatives du budget 2021, 

 
 
VU le compte de gestion 2021 présenté par le payeur départemental, 
 
 
CONSIDERANT que le compte administratif présente les résultats de l’exécution du 

budget 2021, 
 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social, 
 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 

DECIDE,  
 
 
- d’arrêter le compte de gestion de l’exercice clos, 

 
- d’adopter le compte administratif du Département pour l’exercice 2021 concernant 

le budget annexe du laboratoire départemental d’analyses qui est conforme au 
compte de gestion et s’élève en dépenses à 1 416 751,96 € et en recettes à  
1 405 683,91 €. 

 
 
 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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